


Consultation écrite –Arrêté ministériel 2020-033

Projet de règlement numéro 899-2021 modifiant le règlement de 

construction numéro 592-2007 afin d’apporter des précisions 

concernant certains usages prohibés



INTRODUCTION

 La Municipalité a reçu une demande de modification règlementaire afin d’autoriser l’usage des camions 

restaurants;

 Le Règlement de zonage  est en cours de modification pour autoriser, sous certaines conditions, 

l’exploitation des camions restaurants à titre d’usage temporaire sur un terrain situé dans la zone 

102C ou 103C et qui comporte un bâtiment principal;

LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION DOIT ÊTRE MODIFIER POUR PERMETTRE L’UTILISATION  

CAMIONS



AMENDEMENT - Règlement de construction numéro 592-2007

4.2 USAGES PROHIBÉS DE CERTAINES CONSTRUCTIONS, VÉHICULES ET DE

REMORQUES

Aucune remorque, boîte de camion, camion semi-remorque ou autre construction similaire ne peut servir

temporairement ou de façon permanente comme conteneur à déchets ni à des fins d’entreposage de matériel,

de produits, d’objets, de matériaux, etc. ni à des fins d’affichage, de panneaux-réclame ou d’enseigne, de

remise, de chalet, d’abri ou de camion restaurant (sous réserve de l’article 7.11 du Règlement de zonage

numéro 590-2007). De plus, les conteneurs ne peuvent pas servir à des fins d’entreposage ou de remisage,

quel que soit l’emplacement sur un terrain ou quelle que soit la zone.



PROCHAINES ÉTAPES

• 12 avril 2021: Adoption du Règlement

• 14 avril 2021: Approbation ou désapprobation du règlement par la 

MRC de Lotbinière



Pour toute question ou commentaire relatifs à ce projet de 

règlement, nous vous invitons à écrire à l’adresse suivante:

cathy.bergeron@st-apollinaire.com

au plus tard le 23 février 2021.
MERCI DE VOTRE ATTENTION.
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